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CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE GOV-
ERNMENT 0F THE KINGDOM 0F NORWAY FOR THE AVOIDANCE 0IF
DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION 0F FISCAL EVASIOI;
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME.

The Governmnent of Canada and the Government of the Kingdom. of NorwaY,
Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and

the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income, have agreed aý
follows:

CHAPTER I

SCOPE 0F THE CONVENTION

ARTiCLE 1

Taxes Covered
(1) The taxes to which the Convention shall apply, are:

(a) in the case of Norway:
national income tax;
national tax equalization dues on income;
national tax in aid of developing countries;
national dues on the salaries of foreign artistes;
municipal income tax;
tax on dependent children's earnings; and seamen's tax;
(hereinafter referred to as "Norwegian tax");

(b) ini the case of Canada:
income taxes and the old age security tax on income,
which are imposed by the Government of Canada;
(hereinafter referred to as "Canadian tax").

(2) This Convention shail also apply to any other taxes of a charactee
substantially similar to those referred to in paragraph (1) imposed in NorwBY'
or by the Government of Canada after the date of signature of this Conventiffl'

CHAPTER Hl

DFINITIONS

ARTICLE 2

General Definitioms

(1) In this Convention unless the context otherwise requires:
(a) the terni "Norway" means the Kingdom of Norway, including tl'

sea bed and its sub-soil in the submarine areas adjacent to the CO,5t
of the Kingdom of Norway which are subject to Norwegian sO"'
ereign riglits pursuant to the Royal Decree of 3lst May, 1963, ý1
respect of activities connected with the exploitation and explOrl'
tion of natural deposits; the terni does not include Svalbard (Spitz,
bergen), Jan Mayen and the Norwegian dependencies out of
Europe;



CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNE-
MENT DU ROYAUME DE NORVÈGE POUR ÉVITER LA DOUBLE IMPO-
SITION ET PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS
SUR LE REVENU.

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume de Norvège,
Désireux de conclure une Convention pour éviter la double imposition et

prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, sont convenus
des stipulations suivantes:

CHAPITRE I.
CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 1
Impôts Visés

(1) Les impôts auxquels s'appliquera la présente Convention sont:
a) en Norvège:

l'impôt national sur le revenu;
les cotisations nationales de péréquation sur le revenu;
l'impôt national au profit des pays en voie de développement;
les cotisations nationales sur les cachets des artistes étrangers;
l'impôt municipal sur le revenu;
l'impôt sur les gains des enfants à charge; et
l'impôt des gens de mer
(ci-après appelés «impôt norvégien»);

b) au Canada
les impôts sur le revenu et l'impôt de sécurité de la vieillesse sur
le revenu, qui sont levés par le Gouvernement canadien;
(ci-après appelés «impôt canadien»).

(2) La présente Convention s'appliquera aussi à tous les autres impôtsasiblement analogues aux impôts mentionnés au paragraphe (1), levés
Norvège ou par le Gouvernement du Canada après la signature de la Con-

Veltion.
CHAPITRE II.

DEFINITIONS

ARTICLE 2

Définitions générales

(1) Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'exige uneIlterprétation différente:

a) l'expression «Norvège» désigne le Royaume de Norvège, y com-
pris le sol marin et son sous-sol dans les régions sous-marines qui
bordent les côtes du Royaume de Norvège et qui relèvent des
droits souverains de ce pays conformément au Décret royal du
31 mai 1963, en ce qui concerne les activités rattachées à l'exploi-
tation et à l'exploration des gisements naturels; ce terme ne
s'applique pas au Svalbard (Spitzberg), à Jan Mayen ni aux
dépendances norvégiennes situées hors de l'Europe;
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(b) the term "person" includes individuals, companies and ail other
entities which are treated as taxable units under the taxation laWS
in force in eitber Contracting State;

(c) the term "company" means any body corporate or any entitY
which is treated as a body corporate for tax purposes;

(di) the terms "enterprise of one of the Contracting States" and "enter-
prise of the other Contracting State" mean respectively an enter-
prise carried on by a resident of one of the Contracting States and
an enterprise carried on by a resident of the other Contractilg
State;

(e) the term "international traffie" includes traffic between places i',
one country in the course of a voyage which extends over more
than one country;

Mf the term "competent autbority" xneans in the case of Norway the
Minister of Finance and Customs or his autborized representative
and in the case of Canada the Minister of National Revenue or bis
authorizeci representative.

(2) In the application of this Convention by one of the Contracting StateO
any term wbich is not defined in this Convention shah, unless the context other-
wise requires, have the meaning which it has under the laws of that Contractflg
State relating to the taxes which are the subi ect of this Convention.

ARTICLE 3

Fiscal Domicile

(1) For the purposes of this Convention the terms "resident of NorwaY'
and "resident of Canada" mean respectively any person who is resident 1fl
Norway for the purposes of Norwegian tax and any person wbo is resident li
Canada for the purposes of Canadian tax, and the ternis "resident of one of tble
Contracting States" and "resident of the other Contracting State" mean aTly
person who is a resident of Norway or a resident o! Canada as tbe contelt
requires.

(2) Where by reason of the provisions of paragraph (1) an individual is
resident of both Contracting States then in this case the following rules sbaîî
apply:

(a) he shall be deemed to be a resident of the Contracting State in
which be bas a permanent home available to bum; if he bas
permanent home available to bum in both Contracting States, b
shall be deemed to be a resident o! the Contracting State 'Wîtb
wbicb bis personal and economic relations are closest (bereÎnalter
referred to as his centre of vital interests);

(b) if tbe Contracting State in wbich he bas bis centre of vital interests
cannot be determined, or if be bas not a permanent home available
to him in eitber Contracting State, he shahl be deemed to be a
resident o! the Contracting State in wbich he bas an babiteU1
abode;

(c) if he bas an habituai abode in both Contracting States or i
neither of tbem, he shall be deemed to be a resident of the CO"'
tracting State of whicb he is a national;

d)if be is a national of both Contracting States or of neitber of thee"'
the competent authorities of the Contracting States shall settle th'e
question by mutual agreement,
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b) l'expression «personne» désigne les personnes physiques, les
compagnies et toute entité considérée comme imposable par les lois
de l'impôt sur le revenu en vigueur dans l'un ou l'autre des deux
États contractants;

c) l'expression «compagnie» désigne toute personne morale ou tout
groupement constitué considéré comme personne morale aux fins
de l'impôt;

d) les expressions «entreprise d'un États contractants» et «entre-
prise de l'autre Etat contractant» désignent respectivement une
entreprise exploitée par un résident d'un des États contractants
et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État
contractant;

e) l'expression «trafic international» vise également le trafic entre les
escales d'un pays donné au cours d'un voyage qui s'étend sur
plus d'un pays;

f) l'expression «autorité compétente» désigne, dans le cas de la
Norvège, le ministre des Finances et des Douanes et son représen-
tant autorisé, et dans le cas du Canada le ministre du Revenu
national ou son représentant autorisé.

(2) Pour l'application des dispositions de la présente Convention par
'I des États contractants, toute expression qui n'est pas autrement définie a,Smnoins que le contexte n'exige autrement, le sens qui lui est attribué par la
l4gislation dudit État contractant régissant les impôts faisant l'objet de la
Convention.

ARTICLE 3

Domicile fiscal

(1) Aux fins de la présente Convention, les expressions «résident de Nor-
'êge» et «résident du Canada» désignent respectivement toute personne quiside en Norvège aux fins de l'impôt norvégien et toute personne qui réside au0 anada aux fins de l'impôt canadien et les expressions «résident de l'un des
ýtats contractants» et «résident de l'autre État contractant» désignent toute
ersonne qui réside en Norvège ou qui réside au Canada, selon que le contexte

"exige.

(2) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe (1), une personne phy-
ue est considérée comme résident de chacun des États contractants, le cas estrsolu d'après les règles suivantes:

a) cette personne est considérée comme résident de l'ttat contractant
où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent. Lorsqu'elle
dispose d'un foyer d'habitation permanent dans chacun des États
contractants, elle est considérée comme résident de l'État contrac-
tant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus
étroits, appelé ci-après «centre de ses intérêts vitaux»;

b) si l'État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts
vitaux ne peut être déterminé ou que celle-ci ne dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans aucun des États contractants, cette
personnée est considérée comme résident de l'État contractant où
elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun des
États contractants ou qu'elle ne séjourne de façon habituelle dans
aucun d'eux, elle est considérée comme résident de l'Etat contrac-
tant dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité de chacun des États con-
tractants ou qu'elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les
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(3) Where by reason of the provisions of paragraph (1), a person other
than an individual is a resident of both Contracting States, then it shall be
deemed to be a resident of the Contracting State in which its place of effective
management is situated.

(4) Notwithstanding paragraph (3) where a company that had been incor- c
porated in one of the Contracting States and which at a time after the comnifl
into force of this Convention was a resident of that State changes its place Of
effective management to the other Contracting State and the competent authori-
ties of the two Contracting States agree that one of the main reasons for chang- V
ing the place of effective management from one Contracting State to the othel sý
State was to avoid taxes on the undistributed income of the company on hald' e
at the time the change in the place of effective management was made, the
company shail be deemed to continue to be resident in the Contracting State in 1
which it was incorporated.

ARTICLE 4

Permanent Estab lishment

(1) For the purposes of this Convention, the term "permanent establish,
ment" means a fixed place of business in which the business of the enterprise 15
wholly or partly carried on. c

(2) The term "permanent establishment" shall include especially:
(a) a place of management;
(b) a branch;
(c) an office;
(d) a factory;
(e) a workshop;
(f) a mine, quarry or other place of extraction of natural resources;
(g) a building site or construction or assembly project which exists fcW

more than twelve months.
(3) The term, "permanent establishment" shall not be deemed to include:

(a) the use of fadilities solely for the purpose of storage, displaY Or
delivery of goods or merchandise belonging to the enterprise;

(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to
the enterprise solely for the purpose of storage, display or dehiveil'

(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to
the enterprise solely for the purpose of processing by another
enterprise;

(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purPOe j
of purchasing goods or merchandise, or for collecting informatiOl'
for the enterprise;

(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purPO5e
of advertising, for the supply of information, for scientific research~
or for similar activities which have a preparatory or uie'
chai-acter, for the enterprise.

(4) A person acting in one of the Contracting States on behaîf of a1,
enterprise of the other Contracting State - other than an agent of an indepeXId- e
ent status to whom paragraph (5) applies - shall be deemed to be a permnei1i»
establishment in the flrst-mentionied State: 8

(a) if he has, and habitually exercises in that first-mentioned St8t 0'
an authority toi conclude contracts in the name of the enterpri5e
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autorités compétentes des États contractants tranchent la question
d'un commun accord.

(3) Lorsque, selon la disposition du paragraphe (1), une personne autre
qu'une personne physique est considérée comme résident de chacun des États
contractants, elle est réputée résident de l'État contractant où se trouve son
Siège de direction effective.

(4) Nonobstant le paragraphe (3), lorsqu'une compagnie constituée en
<corporation» dans un des États contractants et qui, au moment de l'entrée en
Vigueur de la présente Convention, était résidente de cet État transporte son
Siège de direction effective dans l'autre État contractant et que les autorités
compétentes des deux États contractants estiment qu'une des principales raisons
du transport d'un État à l'autre du siège de direction effective était d'éviter

u'imposition des revenus non distribués de la compagnie qui étaient disponibles
au moment où le changement a été fait, la compagnie sera considérée comme
l'ésident encore dans l'État contractant où elle a été constituée.

ARTICLE 4

Établissement stable

(1) Au sens de la présente Convention, l'expression «établissement stable»designe une installation fixe d'affaires où une entreprise exerce tout ou partie
de son activité.

(2) L'expression «établissement stable» comprend notamment:
a) un siège de direction
b) une succursale
c) un bureau
d) une usine
e) un atelier
f) une mine, carrière ou autre lieu d'extraction de ressources na-

turelles
g) un chantier de construction ou de montage dont la durée dépasse

douze mois.

(3) On ne considère pas qu'il y a «établissement stable> si:
a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'expo-

sition ou de livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;
b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux

seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison;
c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux

seules fins de transformation par une autre entreprise;
d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter

des marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;
e) une installation fixe d'affaires est utilisée, pour l'entreprise, aux

seules fins de publicité, de fourniture d'informations, de recherches
scientifiques ou d'activités analogues qui ont un caractère prépara-
toire ou auxiliaire.

(4) Une personne agissant dans un État contractant pour le compte d'une
rtreprise de l'autre État contractant, autre qu'un agent jouissant d'un statut

Ildépendant, visé au paragraphe (5) est considérée comme «établissement
stable» dans le premier de ces Etats.

a) si elle dispose dans ce premier État de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de
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unless his activities are limited to the purchase of goods or
merchandise for the enterprise, or

(b) if hie maintains in that first-mentioned State a stock of goods or
merchandise belonging to the enterprise from which hie regularlY
fils orders on behaif of the enterprise.

(5) An enterprise of one of the Contracting States shall not be deemned
to have a permanent establishment in the other Contracting State merelY
because it carnies on business in that other State through a broker, general coinI-
mission agent or any other agent of an independent status where such person3s
are acting in the ordinary course of their business.

(6) The fact that a company which is a resident of one of the Çontracting
States controls or is controlled by a company which is a resident of the other
Contracting State, or which carnies on business in that other State (whether
through a permanent establishment or otherwise), shall not of itself constitute
either company a permanent establishment of the other.

CHAPTER III

TAXATION 0F INCOME

ARTICLE 5

Income from Immovable Pro perty

(1) Income from immovable property may be taxed in the çontractiilg
State in which such property is situated.

(2) The termi "immovable property" shail be defined in accordance WCt
the law of the Contracting State in which the property in question is situated,
The terni shall in any case include property accessory to immovable propertY,
livestock and equipment used in agriculture and forestry, rights to, which the
provisions of general law respecting landed property apply, usufruct of !W1'
movable property and rights to, variable or fixed payments as consideratOP
for the working of, or the night to work, minerai deposits, sources and Othe'
natural resources; ships, boats and aircraft shall not be regarded as immovable
property.

(3) The provisions of paragraph (1) shall apply toi income derived fr0'1
the direct use, letting, or use in any other form of immovable property.

(4) The provisions of paragraphs (1) and (3) shall also apply to the
income from immovable property of an enterprise and to income from iffi'
movable property used for the performance of professional services.

(5) Rentais from immovable property or timber royalties derived fr011'
sources within Canada by a resident of Norway shall be entitled to tax tet
ment by Canada not less favourable than that accorded under Section 110 of
the Income Tax Act as in effect on January lst, 1966.

ARTICLE 6

Business Profits

(1) The profits of an enterprise of one of the Contracting States el
be taxable only in that State unless the enterprise carnies on business i tlbe
other Contracting State through a permanent establishment situated thereilI
If the enterprise carnies on business as aforesaid, the profits of the enterPri5e
may be taxed in the other Contracting State but only so much of themn as '5
attributable to that permanent establishment.



1967 No 8

l'entreprise, à moins que l'activité de cette personne ne soit limitée
à l'achat de marchandises pour l'entreprise, ou

b) si cette personne maintient dans ce premier État un stock de mar-
chandises, appartenant à l'entreprise, à même lequel elle exécute
couramment des commandes au nom de cette entreprise.

(5) One ne considère pas qu'une entreprise de l'un des États contractants aUL établissement stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle y exerce
son activité par l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de
tout autre intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces
Personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.

(6) Le fait qu'une compagnie qui est un résident de l'un des États contrac-tants contrôle, ou est contrôlée par, une compagnie qui est un résident de l'autreetat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'unetablissement stable ou non), ne suffit pas, à faire de l'une quelconque de ces
cOmnpagnies un établissement stable de l'autre.

CHAPITRE III

IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 5

Revenus immobiliers

(1) Les revenus provenant de biens immobiliers peuvent être imposés dans
P'tat contractant où ces biens sont situés.

(2) L'expression «biens immobiliers» est définie conformément au droit de1'Etat contractant où les biens considérés sont situés. L'expression englobe en
ut cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et

fOrestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé con-
cernant la propriété foncière, l'usufruit des bien immobiliers et des droits à des
redevances variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation
ýe gisements minéraux, sources et autres richesses du sol; les navires, les ba-
teaux et les aéronefs ne sont pas considérés comme biens immobiliers.

(3) Les dispositions du paragraphe (1) s'appliquent aux revenus provenant
b l'exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d'exploitation de

iens immobiliers.
(4) Les dispositions des paragraphes (1) et (3) s'appliquent également aux

evenus provenant des biens immobiliers d'une entreprise et aux revenus prove-
a1nt des biens immobiliers servant à l'exercice d'une profession libérale.

(5) Les revenus provenant de la location de biens immobiliers ou de
exploitation forestière, obtenus de sources situées au Canada par un résident
e la Norvège pourront être imposés par le Canada à des conditions non moinsfavorables que celles qui ont été prévues en vertu de l'article 110 de la Loi de

Iflpôt sur le revenu en vigueur le 1er janvier 1966.

ARTICLE 6

Bénéfices des entreprises

(1) Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables
ýtUe dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État

ntractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
entreprise exerce son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entrepriseeuvent être imposés dans l'autre État contractant, mais uniquement dans laesure où ils sont imputables audit établissement stable.
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(2) Where an enterprise of one of the Contracting States carnies on business
in the other Contracting State through a permanent establishment situated
therein, there shall in each Contracting State be attributed to that permanent
establishment the profits which it might be expected to make if it were a
distinct and separate enterprise engaged in the same or similar activities under
the same or similar conditions and dealing wholly independently with the
enterprise of which it is a permanent establishment.

(3) In the determination of the profits of a permanent establishment,
there shall be allowed as deductions expenses which are incurred for the
purposes of the permanent establishment including executive and general
administrative expenses so incurred, whether in the Contracting State in whicb
the permanent establishment is situated or elsewhere.

(4) No profits shail be attributed to a permanent establishment by reasolP
of the mere purchase by that permanent establishment of goods or merchandise
for the enterprise.

(5) Where profits include items of income which are deait with separatelY
in other Articles of this Convention, then the provisions of those Articles shal'
not be affected by the provisions of this Article, unless those items of incofine
are attributable to a permanent establishment through which an enterprise Of
one of the Contracting States carnies on business in the other Çontracting
State.

AR~TICLE 7

Shipping and Air Transport

(1) Profits of an enterprise from the operation of ships or aircraft ir'
international traffic shaîl be taxable only in the Contracting State ini whicb,
the place of effective management of the enterprise is situated.

(2) The provisions of paragraph (1) shail likewise apply to profits deriVe
from the operation of vessels engaged ini fishing, sealing or whaling activities
on the high seas.

(3) When it is not feasible to determine that the place of effective Ial-
agement is in one of the Contracting States alone, and when the enterprise is
carried on by one or more partners jointly and severally responsible and residerit
in one of the Contracting States and by one or more partners joîntly and sev-
erally responsible and resident in the other Contracting State, profits a5
mentioned in paragraphs (1) and (2) are taxable in a Contracting State onl1Y
in proportion to the share of the profits held by such partners resident in thiat
Contracting State.

(4) The provisions of paragraph (1) shail apply in respect of partcipatiOn,
in pools of any kînd by Canadian or Norwegian enterprises engaged in shipping
or air transport.

ARTICLE 8

Associated Enterprîse
Where

(a) an enterprise of one of the Contracting States participates direCtly
or indirectly in the management, control or capital of an enterpi5e
of the other Contracting State, or

(b) the same persons participate directly or indirectly ini the ifl"'~
agement, control or capital of an enterprise of one of the Col"
tracting States and an enterprise of the other Contracting Statef
and
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(2) Lorsqu'une entreprise d'un ttat contractant exerce son activité dans
l'autre ttat contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les
bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte et
séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions iden-
tiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il
Constitue un établissement stable.

(3) Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable,
Y compris les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi
exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

(4) Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait que cet
établissement stable a simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

(5) Lorsque les bénéfices comprennent des sources de revenu traitées sépa-
rément dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces
articles ne sont pas affectées par les dispositions du présent article, à moins que
lesdites sources de revenu puissent être imputées à un établissement stable par
l'intermédiaire duquel une entreprise d'un des ttats contractants exerce son
activité dans l'autre Etat contractant.

ARTICLE 7

Transport par eau et par air

(1) Les bénéfices provenant de l'exploitation, en trafic international, de
rIavires ou d'aéronefs, ne sont imposables que dans l'Etat contractant où le siège
de la direction effective de l'entreprise est situé.

(2) Les dispositions du paragraphe (1) s'appliqueront également aux béné-
flces provenant de l'exploitation des navires utilisés pour la pêche, ou pour la
chasse au phoque ou à la baleine en haute mer.

. (3) Lorsqu'il est impossible de déterminer si le siège de la direction effec-
tive est situé seulement dans un des États contractants, et lorsque l'entreprise
est dirigée par un ou plusieurs partenaires qui en sont responsables conjointe-
IUent et solidairement et qui sont résidents d'un des ttats contractants et par un
'u plusieurs partenaires responsables conjointement et solidairement qui sont
résidients de l'ature Etat contractant, les revenus mentionnés aux paragrahpes
(1) et (2) sont imposables dans un des États contractants seulement en pro-
Portion de la part des revenus que détiennent lesdits partenaires qui sont
résidents de cet Etat contractant.

(4) Les dispositions du paragraphe (1) s'appliquent à la participation à des
rnises en commun de tous genres d'entreprises canadiennes ou norvégiennes de
transport maritime ou aérien.

ARTICLE 8

Entreprises associées
Lorsque

a) une entreprise d'un Etat contractant participe directement ou indi-
rectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre Etat contractant, ou que

b) les mêmes personnes participient directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un Etat con-
tractant et d'une entreprise de l'autre Etat contractant, et que,

dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
Ciales ou financières, liées par des conditions acceptées ou imposées, qui diffèrent
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in either case conditions are made or imposed between the two enterprises,
in their commercial or financial relations, which differ from those which would
be made between independent enterprises, then any profits which but for
those conditions would have accrued to one of the enterprises but by reason of
those conditions have not so accrued may be included in the profits of that
enterprise and taxed accordingly.

ARTICLE 9

Dividends

(1) Dividends paid or credited by a company which is a resident of onle
of the Contracting States to a resident of the other Contracting State may be
taxed in that other State.

(2) Such dividends may also be taxed in the Contracting State of whiclb
the company paying or crediting the dividends is a resident, according to the
law of that State, but the rate of tax so charged shall not exceed 15 per cent-

This paragraph shail not affect the taxation of the company in respect Of
the profits out of which the dividends are paid.

(3) The provisions of paragraph (2) shail not apply if the person to whow
the dividend is paid or credited, being a resident of one of the çontractilg cý
States has in the other Contractingý State, of which the company paying the s
dividends is a resident, a permanent establishment with which the holding di
by virtue of which the dividends are paid is effectively conected. In sucha
case, the provisions of Article 6 shall apply.

(4) Where a company which is a resident of one of the çontracting
States derives profits or income from. sources within the other çontractxlg
State, the other State may not impose any tax on the dividends paid by the G
company to persons who are not residents of that other State or subject the (
company's undistributed profits to a tax on undistributed profits, even if the r
dividends paid or the undistributed profits consist wholly or partly of profits
or income arising in such other State.

ARTICLE 10

Interest r
(1) Interest arising in one of the Contracting States and paid or credited

to a resident of the other Contracting State may be taxed in that other StOt'
(2) Such interest may also be taxed in the Contracting State in which i

arises, according to the law of that State, but the rate of tax so charged sh'91
not exceed 15 per cent. ftc

(3) The provisions of paragraph (2) shahl fot apply if the person to wbOffi' '
the interest is paid or credited, being a resident of one of the ContractiI19
States, has in the other Contracting State in which the interest arises,' a Per'
manient establishment with which the debt-claim from which the interest arise'
is effectively connected. In such a case, the provisions of Article 6 shaîl apPly la

(4) Interest shail be deemed to arise in one of the Contracting State
when the payer is that State itself, a political subdivision, a local authortY 0'
a resident of that State. Where, however, the person paying the intere5tý
whether he is a resident of one of the Contracting States or not, has in cri O
of the Contracting States a permanent establishment in connection with whlicl D
the indebtedness on which the interest is paid was incurred, and such interl j
is borne by such permanent establishmnent, then siich interest shahl be dee2IIý tJ
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de celles qui seraient conclues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices
qui, sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entreprises, mais n'ontDu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices
de cette entreprise et imposés en conséquence.

ARTICLE 9

Dividendes

(1) Les dividendes payés ou crédités par une compagnie qui est un résidentun État contractant à un résident de l'ature État contractant peuvent êtreDIhPosés dans cet autre État.

(2) Ces dividendes peuvent aussi être imposés dans l'État contractant dont
l compagnie qui paie ou qui crédite les dividendes est un résident, et selon lalgislation de cet État, mais le taux de cette imposition ainsi établi ne peuteXcéder 15 pour cent.

Le présent paragraphe n'affecte pas l'imposition de compagnie sur les béné-fces d'où son titrés les dividendes.

(3) Les dispositions du paragraphe (2) ne s'appliquent pas lorsque lebénéficiaire des dividendes, resident d'un Etat contractant, a dans l'autre Étatcontractant dont la compagnie qui paie ces dividendes est un résident, un établis-8ernent stable auquel se rattache effectivement la participation génératrice desdividendes. Dans ce cas, les dispositions de l'article 6 sont applicables.
(4) Lorsqu'une compagnie qui est un résident d'un des États contractanttire des bénéfices ou des revenus de sources situées dans l'autre État contractant,

cet autre État ne peut percevoir sur les dividendes payés par la compagnie auxPersonnes qui ne sont pas des résidents de cet autre État ni prélever aucun impôtýti titre de l'imposition des bénéfices non distribués, même si les dividendes payés(u les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou enrevenus provenant de cet autre État.

ARTICLE 10

Intérêts

(1) Les intérêts provenant d'un État contractant et payés ou crédités à undent de l'autre Etat contractant peuvent être imposés dans cet autre Etat.
(2) L'ttat contractant d'où proviennent ces intérêts a le droit de les imposer5 on sa législation mais le taux de cette imposition ainsi établi ne peut excéderPour cent.
(3) Les dispositions du paragraphe (2) ne s'appliquent pas lorsque le béné-claire des intérêts, résident d'un Etat contractant, a dans l'autre Etat contractantt'O proviennent les intérêts, un établissement stable auquel se rattache effec-pVernent la créance génératrice des intérêts. Dans ce cas, les dispositions dea"rticle 6 sont applicables.

(4) Les intérêts sont considérés comme provenant d'un Etat contractant
tsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collec-1Vité locale ou un résident de cet Etat. Toute fois lorsque le débiteur des inté-qu'il soit on non résident d'un État contractant, a dans un État contractant

e tablissement stable pour lequel l'emprunt générateur des intérêts a ététracté et qui supporte la charge de ces intérêts, lesdits intérêts sont réputésrovenir de l'État contractant où l'établissement stable est situé.

eier (5) Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créan-Ou que l'un ou l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant
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to arise in the Contracting State in which the permanent establishment 15
situated.

(5) Where, owing to a special relationship between the payer and the
recipient or between both of them and same other persan, the amount of the
interest paid, havîng regard to the debt-claimn for which it is paid, exceeds
the amount which would have been agreed upon by the payer and the
recipient in the absence of such relationship, the provisions of this Article
shail apply only to the last-mentioned amount. In that case, the excess part
of the payments shall remain taxable according to the law of each Çontracting
State, due regard being had to, the other provisions of this Convention.

(6) The terni "interest" means interest on bonds, securities, notes, debefl
tures or any other form of indebtedness as well as any excess of the amount
repaid in respect of any form of indebtedness over the amount lent.

ARTICLE il

Roygalties

(1) Royalties paid or credited by a resident of one of the Contractiflg
States to a resident of the other Contracting State may be tazed in that othier
State.

(2) Such royalties as specified in paragraph (3), subparagraphs (b) and
(c), may also be taxed in the Contracting State of which the person paying Or
crediting such royalties is a resident, according to the law af that State, but
the tax so charged shail nat exceed the rate limitations stated therein.

(3) (a) Copyright royalties and other like payments in respect of the
production or reproduction of any literary, dramatic, musical Or
artistic wark (excluding royalties and like payments in respect Of
motion picture films and films or video tapes for use in connectiOr,
wîth television) paid or credited by a resident of one of the
Contracting States to a resident of the other Contracting State
shall be exempt £rom tax in the first-mentioned State.

(b) Royalties and other amounts constituting consideration for the
use of, or the privilege ai using, any patent, design, plan, secret
process, formula, trade mark, or other like property, and paid Or
credited by a resident ai one ai the Contracting States ta a reside"t
of the other Contracting State may be taxed in the first-mentioved
State, according to the law ai that State, but the rate of tac 50
charged shail not exceed 15 per cent.

(c) Royalties and like payments in respect of motion picture fiIJns
and films or video tapes for use ini connection with televisiol,
paid or credited by a resident ai one ai the Contracting Stae
ta a resident ai the other Contracting State may be taxed ini th
first-mentioned State, according ta the law ai that State, bt
the rate ai tax so charged shall not exceed 10 per cent.

(4) Royalties shall be deemed ta arise in one ai the Contracting Statee
when the payer is that State itself, a political subdivision, a local autharity Or
a resident of that State. Where, however, the persan paying the royaltie5
whether he is a resident ai one ai the Contracting States or not, has in ll
ai the Contracting States a permanent establishment in cannection writh which
the contract has been concluded on which the royalties are paid, and $e
royalties are borne by such permanent establishment, then such royalties 51"
be deemed ta arise in the Cantracting State in which the permanent establlSfr
ment is situated.
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des intérêts payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont versés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur et le créancier en l'absence de pareilles
relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier mon-
tant. En ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformé-
nent à la législation des États contractants et compte tenu des autres dispositions
de la présente Convention.

(6) Le terme «intérêts» désigne l'intérêt sur les obligations, les valeurs, les
billets, les débentures et les créances de toute nature ainsi que toute somme
Versée à un créancier en sus de la somme prêtée, lors du remboursement d'un
prêt.

ARTICLE 11

Redevances

(1) Les redevances provenant d'un État contractant et payées ou créditéestUn résident de l'autre État contractant peuvent être imposées dans cet autreetat.

(2) Les redevances énumérées au paragraphe (3), alinéas (b) et (c), peu-
ent aussi être imposées dans l'État contractant où réside la personne qui verse

Ou qui crédite ces redevances, selon la législation de cet État, mais le taux d'im-
Position ainsi établi ne peut excéder les taux fixés ci-dessus.

(3) a) Les droits d'auteur et autres paiements semblables versés ou
crédités à l'égard de la production ou de la reproduction de toute
oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique (mais ne
comprenant pas les redevances ou loyers à l'égard de films cinéma-
tographiques ou de films ou bandes magnétoscopiques destinés à la
télévision) par un résident d'un des États contractants à un résident
de l'autre État contractant, sont exempts d'impôt dans le premier
État.

b) Les redevances ou autres sommes en contrepartie de l'usage ou de
la concession de l'usage d'un brevet, d'un modèle, d'un plan, d'un
procédé secret, d'une formule, d'une marque de fabrique ou de
commerce ou de toute autre propriété semblable versées ou crédi-
tées par un résident d'un des États contractants à un résident de
l'autre État contractant, peuvent être imposées dans le premier
État contractant, selon la législation de cet État, mais le taux d'im-
position ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent.

c) Les redevances et paiements semblables versés ou crédités à l'égard
de films cinématographiques ou de films ou bandes magnétosco-
piques destinés à la télévision par un résident d'un des États
contractants à un résident de l'ature État contractant peuvent être
imposées dans le premier Etat, selon la législation de cet État, mais
le taux d'imposition ainsi établi ne doit pas excéder 10 pour cent.

(4) Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contrac-
t't lorsqu'elles sont dues par ce même État, par l'une de ses subdivisions poli-
tiques ou une collectivité locale ou par un résident de ce État. Toutefois, lorsque
l débiteur, qu'il soit ou non résident de l'un des États contractants, possède,

1 l'un de ces États un établissement stable, et si les biens ou droits en cause
c)t été acquis dans l'intérêt de cet établissement, les revenus dont l'établisse-
tent stable supporte la charge sont réputés provenir de l'État où se trouve situé
[dit établissement.

(5) Les dispositions des paragraphes (2) et (3) ne s'appliquent pas lorsque
énéficiaire des redevances, résident d'un des Etats contractants, a, dans1 Utre Etat contractant d'où proviennent les redevances, un établissement stable
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(à) The provisions of paragraphs (2) and (3) shall not apply if the
recipient of the royalties, being a resident of one of the Contracting States,
has in the other Contracting State in which the royalties arise a permanent
establishment with which the right or property giving rise to the royalties
is effectively connected. In such a case, the provisions of Article 6 shall applY.

(6) Where, owing to a special relationship between the payer and the
recipient or between both of them and some other person, the amount of the
royalties paid, having regard to the use, right or information for which theY
are paid, exceeds the amount which would have been agreed upon by the
payer and the recipient in the absence of such relationship, the provisions5
of this Article shail apply only to the last-mentioned amount. In that case,
the excess part of the payments shail remain taxable according to the law
of each Contracting State, due regard being had to the other provisions 01
this Convention.

ARTICLE 12

Income from Estate or Trust

(1) Income derived from an estate or trust which is a resident of one O
the Contracting States and paid or credited to a resident of the other Con-

tracting State may be taxed in that other State.
(2) Such income may also be taxed in the Contracting State of which the

estate or trust paying or crediting such income is a resident, according to tbe
laws of that State, but the rate of tax so charged shall not exceed 15 per cenit.

ARTICLE 13

Inde pendent Personal Services

(1) Income derived by a resident of one of the Contracting States 1
respect of professional services or other independent activities of a simniler
character shail be taxable only i that State unless he has a fixed base regularly
available to him in the other Contracting State for the purpose of performiIi9
his activities. If he has such a fixed base, the income may be taxed in tbe
other Contracting State but only so much of it as is attributable to that fiKe
base.

(2) The term "professional services" includes, especially independenlt
scientific, literary, artistic, educational or teaching activities as well asth
independent activities of physicians, lawyers, engineers, architects, dentists a
accountants.

ARTICLE 14

Incarne frorn Employment

(1) Subject to the provisions of Articles 15, 16, 17 and 18, salaries, wages
and other sîmilar remuneration derived by a resident of one of the ContraCtiPS
States in respect of an employment shaîl be taxable only in that State uiile55
the employment is exercised in the other Contracting State. If the employInellt

is so exercised, such remuneration as is derived therefrom may be taxed in t1b'
other State.

(2) Notwithstanding the provisions of paragraph (1) remuneration derWred
by a resident of one of the Contracting States in respect of an employllel t

exercised in the other Contracting State shall be taxable only in the frt
mentioned State if:

(a) the recipient is present in the other State for a period or perioôS
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auquel se rattache effectivement le droit ou le bien générateur des redevances.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 6 sont applicables.

(6) Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créan-
cier ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant
des redevances payées, compte tenu de l'usage, du droit ou des renseignements
Pour lesquels elles sont versées, excède celui dont seraient convenus le débiteur
et le créancier en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En ce cas, la partie excédentaire
des paiements reste imposable conformément aux législations de chaque État
contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 12

Revenus provenant d'une succession ou d'une fiducie

(1) Les revenus provenant d'une succession ou d'une fiducie dont la source
se trouve dans un des États contractants et qui sont versés ou crédités à un rési-
dent de l'ature État contractant peuvent être imposés dans cet autre État.

(2) Ces revenus peuvent aussi être imposés dans l'État contractant d'où
provient la succession ou la fiducie dont sont tirées les sommes versées ou crédi-
tees, selon les lois de cet État, mais le taux d'imposition ainsi établi ne doit pas
excéder 15 pour cent.

ARTICLE 13

Services personnels rendus à titre indépendant

(1) Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une professionliberale ou d'autres activités indépendantes de caractère analogue ne sont im-
posables que dans cet État, à moins que ce résident ne dispose de façon habituelle
dans l'autre État contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités. S'il
dispose d'une telle base, les revenus peuvent être imposés dans l'autre État mais
Uniquement dans la mesure où ils sont imputables à ladite base fixe.

(2) L'expression «professions libérales, comprend en particulier les activi-tés indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou péda-
gogique ainsi que les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs,
arChitectes, dentistes et comptables.

ARTICLE 14

Revenu d'un emploi rémunéré

(1) Sous réserve des dispositions des articles 15, 16, 17 et 18, les salaires,traitements, et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contrac-
tant reçoit au titre d'un emploi rémunéré ne sont imposables que dans cet État,m 1 foins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. Si l'emploi y
est exercé, les rémunérations reçues à ce titre peuvent être imposées dans cet

Utre État.
(2) Nonobstant les dispositions du paragraphe (1), les rémunérations qu'unrésident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi rémunéré exercé dans1autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou
des périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de l'année
civile considérée;

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d'un
employeur qui n'est pas résident de l'autre État, et
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flot exceeding in the aggregate 183 days in the calendar year
concerned, and

(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, an employer who
is flot a resident of the other State, and

(c) the remuneration is flot borne by a permanent establishment or
a fixed base which the employer has in the other State.

(3) Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remunera-tion in respect of an employment exercised aboard a ship or aircraft in inter-national traffic may be taxed in the Contracting State in which the place 0feffective management of the enterprise is situated. When it is not feasible
to determine that the place of effective management is in one of the ContractingStates alone, and when a shipping enterprise is carried on by one or morepartners jointly and severally responsible and resident in one of the ContractingStates and by one or more partners jointly and severally responsible anidresident in the other Contracting State, remuneration for such services nMaybe taxed in the Contracting State in which the ship is registered.

The provisions of this paragraph shall likewise apply to remunerationderived by a resident of a Contracting State in respect of an emplnymefitexercised aboard a fishing, sealing or whaling vessel, including remunerationpaid to him in the form of a certain lay or share of the proceeds of the fishiflg,
sealing or whaling activity.

(4) In relation to remuneration of an individual in his capacity as a meII3-ber of the board of directors of a company and similar payments the provsiol 5
of paragraphs (1) and (2) of this Article shaîl apply as if the remuneratiofl
were remuneration of an employee in respect of an employment, and as ifreferences to an employer were references to the company.

ARTICLE 15

Artistes and Athietes
Notwithstanding the provisions of Articles 13 and 14, income derived bypublic entertainers, such as theatre, motion picture, radio or television artste5,and musicians, and by athletes, from their personal activities as such May be

taxed in the Contracting State ini which these activities are exercised.

ARTICLE 16

Pensions and Annuities
(1) Any pension or annuity derived from sources within one of the Côn'tracting States by an individual who is a resident of the other ContractingState shaîl be exempt from tax in the first-mentioned State.
(2) As used in this Article:

(a) the term "pension" means periodie payments made in consider2a'
tion of past services;

(b) the term "annuity" means a stated sum payable periodicallY etstated times, during life or during a specified or ascertainable
period of time, under an obligation to make the payments 11return for adequate and full consideration in money or moriey5
worth.

ARTICLE 17

Governmental Functions
(1) Remuneration (other than pensions referred to in Article 16) paid by
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c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établisse-
ment stable ou une base fixe que l'employeur a dans l'autre Etat.

(3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rému-
lérations afférentes à une activité exercée à bord d'un navire ou d'un aéronef

en trafic international peuvent être imposées dans l'Etat contractant où le siège
de la direction effective de l'enterprises est situé. Lorsqu'il n'est pas possible de
Prouver que le siège de la direction effective est situé seulement dans un des
États contractants et lorsqu'une entreprise de transport maritime est dirigée par
Un ou plusieurs partenaires qui en sont responsables conjointement et solidaire-
Inent et qui sont résidents d'un des États contractants et par un ou plusieurs
Partenaires responsables conjointement et solidairement qui sont résidents de
l'autre contractant, les sommes versées en rémunération de ces services peuvent
être imposées dans l'État contractant où le navire est enregistré.

Les dispositions du présent paragraphe s'applequeront également aux
sommes versées à un résident d'un des États contractants en rémunération du
travail accompli à bord d'un navire de pêche, de chasse au phoque ou à la
baleine, y compris toute rémunération qui lui serait versée sous forme d'une
certaine part des bénéfices de la pêche ou de la chasse au phoque ou à la baleine.

(4) En ce qui concerne la rémunération d'un membre du conseil d'adminis-
tration d'une compagnie, et autres rétributions similaires, les dispositions des
Paragraphes (1) et (2) du présent article sont applicables comme s'il s'agissait
de la rémunération d'un employé au titre d'un emploi et comme si la compagnie
faisait office d'employeur.

ARTICLE 15

Artistes et sportifs

Nonobstant les dispositions des articles 13 et 14, les revenus que les profes-
Sionnels du spectacle, tels les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la
télévision et les musiciens, ainsi que les sportifs, retirent de leurs activités per-
SOnnelles en cette qualité peuvent être imposés dans l'ttat contractant où ces
activités sont exercées.

ARTICLE 16

Pensions et rentes

(1) Une pension ou rente dont la source se trouve dans l'un des ÉtatsContractants et dont bénéficie une personne physique qui est résident de l'autre
etat contractant n'est pas imposable dans le premier État mentionné.

(2) Dans le présent article:
a) le terme <pension» s'applique à des paiements versés périodique-

ment en contrepartie de services rendus par la passé;
b) le terme «rente» désigne une somme déterminée, versée périodique-

ment à intervalles prévus pendant toute la vie ou pendant une
période de temps déterminée ou déterminable, avec obligation
d'effectuer les paiements en échange d'une contrepartie suffisante
et complète en argent ou en valeurs équivalentes.

ARTICLE 17

Fonctions publiques

(1) Les rémunérations (autres que les pensions visées à l'article 16) versées
Par un des États contractants ou par l'une de ses subdivisions politiques à une
Personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision
4 1 s l'exercice de fonctions de caractère public ne sont pas imposables dans
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one of the Contracting States or by any political subdivision thereof to anY
individual for services rendered to it ini the discharge of governmental functions
shall be exempt from tax in the other Contracting State if the individual iS
present in that other State solely for the purpose of rendering those services.

(2) Paragraph (1) shall fot apply to payments in respect of services
rendered in connection with any trade or business carried on by either of the
Contracting State or by any political subdivision thereof for purposes of profit.

ARTICLE 18

Prof essors and Teachers
An individual who visits one the Contracting States for a period not

exceeding two years for the purpose of teaching at a university, college, school
or other educational institution in that State and who is or was immediatelY
before visiting that State a resident of the other Contracting State shahl not
be taxed by the first-mentioned State on the remuneration received for that
teaching.

ARTICLE 19

Students
Payments which a student or business apprentice who is or was formerlY

a resident of one of the Contracting States and who is present in the other
Contracting State solely for the purpose of his education or training receives
for the purpose of his maintenance, education or training shaIl not be taxed
by that other State, provided that such payments are made to hM from outside
that other State.

ARTICLE 20

AUimony

(1) Any alimony or other maintenance payment received from a residellt
of one of the Contracting States by a resident of the other Contracting State
shall be taxable only in the last-mentioned State.

(2) The term "maintenance payment"l means a payment made pursua"1t
to an order of a recognized authority or pursuant to a written separatiol'
agreement

(a) by one of the parties to a marriage (including a marriage whic1b
has been dissolved or annulled) to or for the benefit of the otbee
party to that marriage for that other party's maintenance; or

(b) to any person for the benefit of, or for the maintenance or educa'
tion of, a child of the marriage.

CHAPTER IV.
METHOD FOR ELIMNATION 0F DOUBLE TAXATION

ARTICLE 21

Exemption and Credit Method
(1) Where a resident of Norway derives income which, in accordancewt

the provisions of this Convention, may be taxed in Canada, Norway sal
subject to the provisions of paragraph (2), exempt such income froin te8%
but may, ini calculating tax on the remaining income of that person, applY tlhe
rate of tax which would have been applicable if the exenipted incomxe 111d
not been so exempted.
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l'autre État contractant si ladite personne ne se trouve dans cet autre Étatqu'afin d'y rendre lesdits services.
(2) Les dispositions du paragraphe (1) ne s'appliquent pas aux rémunéra-tions versées au titre de services ayant trait à l'exercice d'une activité commer-ciale ou industrielle ou industrielle lucrative par l'un des États contractants oul'une de ses subdivisions politiques.

ARTICLE 18

Professeurs et instituteurs

Une personne physique qui se rend temporairement dans un des États con-tractants pendant une période ne dépassant pas deux ans, en vue d'y enseignerdans les universités, collèges, écoles ou autres institutions d'enseignement de cetautre État, et qui est, ou était immédiatement avant son séjour, un résident del'autre État contractant n'y est pas assujetti à l'impôt sur les indemnités que luiaccorde ledit autre État contractant au titre de son enseignement.

ARTICLE 19

Etudiants

Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire, résident ou ancien résident, del'un des États contractants, sé journant dans l'autre État à seule fin d'y pour-suivre ses études ou d'y acquérir une formation professionnelle, reçoit pourcouvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont pas imposablesdans cet autre Etat, à condition qu'elles proviennent de sources situées en dehorsde cet autre État.
ARTICLE 20

Pensions alimentaires

(1) La pension alimentaire ou tout autre paiement d'entretien reçu par unrésident d'un Etat contractant de la part d'un résident de l'autre État contractantest assujetti au seul impôt de cet autre État contractant.
(2) L'expression «paiement d'entretien» signifie une somme versée en vertuu jugement d'une autorité compétente ou en vertu d'une entente contractuellede séparation de corps:

a) par l'un des conjoints (y compris le conjoint d'un mariage dont la
dissolution ou l'annulation a été prononcée) à l'autre conjoint ou à
son bénéfice ou pour son entretien; ou

b) une personne quelconque au bénéfice ou pour l'entretien ou l'edu-
cation d'un enfant issu du mariage.

CHAPITRE IV

ELIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION

ARTICLE 21

Méthode d'exemption et d'imputation
(1) Lorsqu'un résident de la Norvège reçoit des revenus qui, conformémentx dispositions de la présente Convention, peuvent être imposés au Canada, laarvège doit exempter de l'impôt ces revenus sous réserve des dispositions du>aragraphe (2) mais peut, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste duev.enu, appliquer le même taux d'impôt qui aurait été applicable si le revenuýXenipté n'avait pas été exempté.
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(2) Where a resident of Norway derives income which, in accordance
with the provisions of Articles 9, 10, il and 12, may be taxed in Canada,
Norway shail allow as a deduction from the tax on the income of that persOfl
an amount equal to the tax paid in Canada. Such deduction shall not, however,
exceed that part of the tax, as computed before the deduction is given, whiCh
is appropriate to the income derived from Canada.

(3) Except in the case of a non-resident-ownecl investment corporatiol
Canada agrees to allow as a deduction from Canadian tax on any incoTie
derived from sources within Norway which is subi ect to tax in Canada the
amount of Norwegian tax payable in respect of that income provided that the
deduction shall not exceed the proportion of the Canadian tax which. the
income from Norway that is subject to Canadian tax bears to the total inconle
subi ect to Canadian tax.

(4) For the purposes of this Article
(a) profits or remuneration for personal (including professional)

services performed in one of the Contractîng States shal be
deemed to be income from sources within that State, and

(b) directors' fees and similar payments shall be deemed to be incollie
from sources within the Contracting State of which the company '
a resident.

CHAPTER V.

SPECIAL PROVISIONS

ARTICLE 22

Non'-dserimination

(1) The nationals of one of the Contracting States shall not be subi ected
in the other Contracting State to any taxation or any requirement connected
therewith which is other or more burdensome than the taxation and connected
requirements to which nationals of that other State in the samne circumstalce5

are or may be subi ected.
(2) The term "nationals" means:

(a) ail individuals possessing the nationality of a Contracting State;
(b) aIl legal persons, partnerships and associations deriving their

status as such from the law i.n force i a Contracting State.
(3) This Article shall flot; be construed as obliging Norway to grant to

Canadian nationals the exceptional tax relief which is accorded to NorwegPll
nationals and persons born of parents having Norwegian nationality pursue110
to Section 22 of the Norwegian Taxation Act for the Rural Districts and Secti011
17 of the Norwegian Taxation Act for the Urban Districts.

(4) This Article shail flot be construed as preventing a Contracting St3te
from taxing a non-resident of that State on a different basis from that on whiCh
it taxes a resident of that State.

(5) In this Article the terni "taxation" means the imposition of the t.ae
referred to i Article 1.

ARTICLE 23

Mutual Agreement Procedure

(1) Where a resident of one of the Contracting Parties considers that tb
actions of one or both of the Contracting States result or wiil result for hil
mn taxation not in accordance with this Convention, he may, notwithstaidli j
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(2) Lorsqu'un résident de la Norvège reçoit des revenus qui, conformémentaux dispositions des articles 9, 10, Il et 12, peuvent être imposés au Canada, la
n borvège doit accorder sur l'impôt dont elle frappe les revenus de ce résident,

r, Une déduction d'un montant égal à l'impôt payé au Canada. La somme ainsih déduite ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt, calculé avant la déduc-
tion, correspondant aux revenus en provenance du Canada.

t (3) A l'exception du cas d'une compagnie de placement dont les proprié-e taires ne sont pas résidents du Canada, le Canada convient d'admettre en déduc-e tion de l'impôt canadien, dans le cas des revenus dont la source est en Norvègee et qui sont assujettis à l'impôt canadien, le montant d'impôt norvégien payablee sur ledit revenu, sous réserve toutefois que le montant déduit ne dépasse pas,e Par rapport à l'impôt canadien, la proportion qui existe entre les revenus prove-nant de Norvège et assujettis à l'impôt canadien et la totalité des revenus assu-
jettis à l'impôt canadien.

) (4) Aux fins du présent article,
e a) les bénéfices ou les rémunérations pour services personnels (y

compris les services professionnels) rendus dans l'un des États
contractants sont réputés être des revenus ayant leur source dans
ledit État, et

b) les jetons de présence des administrateurs et autres paiements
similaires sont réputés être des revenus provenant de l'État con-
tractant dont la compagnie est résidente.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE 22

Non-discrimination

(1) Les nationaux des États contractants ne sont soumis dans l'autre État0ontractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus
lOurde que les impositions et les obligations y relatives auxquelles sont ou pour-
1'Onlt être assujettis les nationaux de cet autre État se trouvant dans la même
situation.

(2) L'expression «nationaux» désigne:
a) toutes les personnes physiques possédant la nationalité d'un État

contractant;
b) toutes les personnes morales, compagnies en nom collectif et asso-

ciations constituées conformément à la législation en vigueur dans
un État contractant.

(3) Le présent article ne peut être interprété comme obligeant la Norvège
accorder aux nationaux canadiens la remise exceptionnelle d'impôt qu'elle

tlecorde à ses propres nationaux et aux personnes nées de parents ayant la na-
Onalité norvégienne en vertu de l'article 22 de la Loi norvégienne de l'impôt

1)Our les régions rurales et en vertu de l'article 17 de la Loi norvégienne de1 lrnpôt pour les villes.

(4) Le présent article ne peut être interprété comme interdisant à un ÉtatCOntractant d'assujettir les non-résidents dudit État à un impôt établi sur unease différente de celle prévue pour les résidents de cet État.
(5) L'expression «imposition» désigne dans le présent article les impôts%0s à l'article 1.
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the remedies provided by the laws of those States, present his case to the
competent authority of the Contracting State of which he is a resident.

(2) The competent authority shall endeavour, if the objection appears to
it to be justified and if it is not itself able to arrive at an appropriate solution,
to resolve that case by mutual agreement with the competent authority of
the other Contracting State, with a view to the avoidance of taxation not in
accordance with this Convention.

(3) The competent authorities of the Contracting States shall endeavour
to resolve by mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the
interpretation or application of this Convention. They may also consult together
for the purpose of endeavouring to eliminate double taxation in cases not pro-
vided for in this Convention.

(4) The competent authorities of the Contracting States may communicate
directly with each other for the purposes of this Article.

ARTICLE 24

Exchange of Information

(1) The competent authorities of the Contracting States shall, upon request,
exchange such information as is necessary for the carrying out of this Conven-
tion and of the laws of the Contracting States concerning taxes covered by this
Convention insofar as the taxation thereunder is in accordance with this Con-
vention. Any information so exchanged shall be treated as secret and shall not
be disclosed to any persons or authorities other than those concerned with the
assessment or collection of the taxes which are the subject of this Convention.

(2) In no case shall the provisions of paragraph (1) be construed so as
to impose on one of the Contracting States the obligation:

(a) to carry out administrative measures at variance with the laWs
or the administrative practice of that or of the other Contracting
State;

(b) to supply particulars which are not obtainable under the laW5
or in the normal course of the administration of that or of tle
other Contracting State;

(c) to supply information which would disclose any trade, business
industrial, commercial or professional secret or trade process, or
information, the disclosure of which would be contrary to public
policy.

ARTICLE 25

Territorial Extension

This Convention may be extended, either in its entirety or with any neces'
sary modifications, to any part of the territory of Norway, which is specifiically
excluded from the application of this Convention, which imposes taxes Sub-
stantially similar in character to those to which this Convention applies. AnY
such extension shall take effect from such date and subject to such modifications
and conditions, including conditions as to termination, as may be specified and
agreed between the Contracting States in notes to be exchanged through
diplomatic channels.

ARTICLE 26

Diplomatic and Consular Officials

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of diplonatc
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ARTICLE 23

Procédure amiable

(1) Lorsqu'un résident d'un État contractant estime que les mesures prises
Dar l'un des États contractants ou par chacun des deux États entraînent ou
entraîneront pour lui une imposition non conforme à la présente Convention,
il peut, indépendamement des recours prévus par les législations de ces États,
Soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant dont il est
résident.

(2) Cette autorité compétente s'efforcera, si la réclamation lui paraît fondée
et si elle n'est pas elle-même en mesure d'apporter une solution suffisante, de
régler la question par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre
etat contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la présente
Convention.

(3) Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie
d'accord amiable de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels
Peuvent donner lieu l'interprétation ou l'application de la présente Convention.
tlles peuvent aussi se concerter en vue d'éviter la double imposition dans les cas
ton prévus par la présente Convention.

(4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquerdirectement entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué
alux paragraphes précédents.

ARTICLE 24

Échange de renseignements

(1) Les autorités compétentes des États contractants échangeront sur de-Ilande les renseignements nécessaires pour appliquer la présente Convention etles lois fiscales internes des États contractants relatives aux impôts visés par la
Presente Convention. Tout renseignement ainsi échangé sera tenu secret dans la
]1iesure où l'imposition qu'elles prévoient est conforme à la Convention et ne
Pourra être communiqué qu'aux personnes ou autorités qui sont chargées de
létablissement ou du recouvrement des impôts visés par la présente Convention.

(2) Les dispositions du paragraphe (1) ne peuvent en aucun cas être inter-Prétées comme imposant à l'un des États contractants l'obligation:
a) de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre

législation ou à sa pratique administrative ou à celle de l'autre
État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur
la base de sa propre législation ou dans le cadre de sa pratique
administrative normale ou à celles de l'autre État contractant;

c) de transmettre des renseignements qui révéleraient un secret com-
mercial, industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des
renseignements dont la communication serait contraire à l'ordre
public.

ARTICLE 25

Extension territoriale

La présente Convention pourra être étendue, ainsi qu'établie ou avec les
ýndifications nécessaires aux territoires norvégiens qui sont spécifiquementeClus de l'application de la présente Convention et qui perçoivent des impôtscaractère analogue à ceux auxquels s'applique ladite Convention. Une telletension prendra effet à dater du jour et sous réserve des modifications et con-itions, y compris celles relatives à la cessation d'application, qui seront fixées
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or consular officiais under the general rules of international law under the
provisions of special agreements.

Nevertheless, each Contracting State reserves the right to tax its ovin
diplomatic or consular officiais, regardless of the provisions o:f this Convention.

CHAPTER VI.

FINAL PROVISIONS

ARTICLE 27

Entry irêto Force

(1) This Convention shall be ratified and the instruments of ratificatioin
will be exchanged at Oslo as soon as possible.

(2) This Convention shall enter into force on the date of exchange 0f
instruments of ratification and shall have effect:

(a) in Norway:
(i) with regard to income tax on dividends paid by Norwegiall

companies, for such tax imposed on dividends payable on Or
after January lst, 1966, and

(ii) with regard to other income tax, for such tax imposed On
the basis of the assessment 1967 (income year 1966, includiflg
any accounting period closed in the course of that year) and
subsequent assessment years;

(b) in Canada:
(i) with regard to the income tax levied under Part III of tlhe

Incomne Tax Act on amounts paid or credited to non-resident5
on or after January lst, 1966, and

(ii) with regard to other income tax for 1966 and subseqUent
taxation years.

(3) The Agreement between the Government of Norway and the GO'
ernment of Canada constituted by the Exchange of Notes concerning recîprocel
exemption from income tax on profits accruing fromi the operation of shiP5'
dated May 2nd, 1929,(') shahl not have effect in respect of any income year
Norway or taxation year in Canada for which this Convention has effect.

ARTICLE 28

Termination

This Convention shail continue in effect until it has been terminated 1
either one of the Contracting States giving notice of termination on or before
the 3Oth day of June in any calendar year after 1968. Ini such event tbi5
Convention shall cease to have effect:

(a) in Norway:
(i) with regard to income tax on dividends paid by Norwegi'l

companies, for such tax imposed on dividends payable on or
after January lst in the calendar year next following t1h8t
in which the notice of termination is given, and

(ii) with regard to other income tax, for such tax imposed 0on tle
income of the income year following that in which the ntc
of termination is given;

(1) Canada Treaty Sertea 192 No. 8.
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d'un commun accord entre les États contractants par échanges de notes diplo-
Inatiques.

ARTICLE 26

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privi-
lèges fiscaux dont bénéficient les fonctionnaires diplomatiques ou consulaires
en vertu des règles générales du droit des gens, ou des dispositions d'accords
particuliers.

Néanmoins, chaque ntat contractant se réserve le droit d'assujettir ses fonc-
tionnaires diplomatiques et consulaires à un impôt, nonobstant les dispositions
de la présente Convention.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 27

Entrée en vigueur

(1) La présente Convention sera ratifée et les instruments de ratification
seront échangés à Oslo dans le plus bref délai.

(2) Elle entrera en vigueur le jour de l'échange des instruments de ratifica-
tion et ses dispositions s'appliqueront:

a) en Norvège:
(i) à l'égard des impôts levés sur les dividendes payés par les

compagnies norvégiennes, aux produits dont la mise en paie-
ment interviendra le 1e janvier 1966, ou postérieurement, et

(ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour l'impôt
établi sur la base de l'assiette 1967 (année de revenus 1966, y
compris les exercices clos au cours de ladite année) et de
l'assiette des années ultérieures;

b) au Canada:
(i) à l'égard de l'impôt sur le revenu levé en vertu de la Partie

III de la Loi de l'impôt sur le revenu aux produits dont la mise
en paiement interviendra ou qui seront crédités à des non-
résidents le 1er janvier 1966 ou postérieurement, et

(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu, pour l'année fiscale
1966 et les années fiscales ultérieures.

(3) La convention intervenue entre le Gouvernement norvégien et le Gou-
Vernement canadien et contenue dans l'Échange de Notes visant l'exemption
réciproque d'impôt sur le revenu des bénéfices des opérations maritimes, en date
4i. 2 mai 1929(l), ne s'appliquera à aucune année fiscale de Norvège ou du
Canada à laquelle s'applique la présente Convention.

ARTICLE 28

Dénonciation

La présente Convention demeurera en vigueur aussi longtemps qu'elle n'aura
Ds été dénoncée par l'un des Etats contractants moyennant un avis de dénoncia-
tien donné au plus tard le 30 juin d'une année civile postérieure à 1968. Dans ce
as la Convention cessera d'avoir effet:

Recueil des Traites 1929 No 8.
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(b) in Canada:
(i) with regard to the income tax levied under Part III of the

Income Tax Act on amounts paid or credited to non-residents
on or after January lst in the calendar year next following
that in which the notice of termination is given, and

(ii) with regard to other income tax for taxation years ending
in the calendar year next following that in which the notice
termination is given.
of termination is given.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized thereto, have signed
this Convention.

DoNE at Ottawa this 23rd day of November 1966, in two copies in the
English, French and Norwegian languages, each version being equallY
authentic.

For the Government of Canada
MITCHELL W. SHARP

For the Government of the Kingdom of NorwalI
TORFINN OFTEDAL
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a) en Norvège:
() à l'égard des impôts sur les dividendes payés par les com-

pagnies norvégiennes, aux produits dont la mise en paiement
interviendra le le janvier ou à une date postérieure de l'année
civile suivant immédiatement l'année au cours de laquelle cet
avis de dénonciation est donné, et

(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu, pour l'imposition des
revenus afférents à l'année de revenus suivant celle au cours de
laquelle cet avis de dénonciation est donné;

b) au Canada:
(i) à l'égard de l'impôt sur le revenu établi en vertu de la Partie

III de la Loi de l'impôt sur le revenu, pour les produits dont la
mise en paiement interviendra ou qui seront crédités à des
non-résidents le l janvier ou à une date postérieure de
l'année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle
l'avis de dénonciation est donné, et

(ii) à l'égard des autres impôts sur le revenu, pour les années d'im-
position se terminant pendant l'année civile suivant immédiate-
ment celle au cours de laquelle l'avis de dénonciation est donné.

EN Foi DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cette fin, ont signé laPrésente Convention.

FAIT à Ottawa, le vingt-trois novembre 1966, en double exemplaire, en lan-gues anglaise, française et norvégienne, les trois versions faisant également foi.

Pour le Gouvernement du Canada
MITCHELL W. SHARP

Pour le Gouvernement du
Royaume de Norvège
TORFINN OFTEDAL
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